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Des exceptions à cet usage pourront être signalées si certaines photographies présentent des objets ou 

œuvres pour lesquelles cet usage serait impossible, ces exclusions feront l'objet d'une mention 

spécifique. 

Sont exclues toutes les utilisations qui consisteraient à faire usage des photographies à des fins 

d'illustration ou de promotion n'ayant pas trait à la mise en valeur des compétences professionnelles 

du cédant. 

Si une autre utilisation etatt envisagée, le cessionnaire s'engage à se rapprocher du cédant afin 

d'envisager avec lui les conditions d'un contrat d'utilisation spécifique: parmi ces utilisations l'auteur 

conserve la possibilité, sous réserve de l'autorisation de la Ville de Maubeuge et institutions ayant la 

charge des œuvres photographiées (Musée Henri Boëz et Collections municipales), de pouvoir réaliser 

des tirages d'art numérotés et de participer avec ces tirages à des expositions artistiques. 

Le cédant autorise le cessionnaire à reproduire l'œuvre, à la diffuser ou encore à l'adapter aux 

supports de communication. 

Artirlt- 7 : Hi-muni-r,dion 

La rémunération de cession des droits d'auteur est incluse dans la prestation de campagne de prises de 

vue de l'année 2023 effectuée pour la Ville de Maubeuge. 

Artide 8 : Troitt-ment d4·S litiges - f'lnmw attributive de jurididion 

Dans le cas ou surviendrait un contentieux né de l'exécution, ou de l'interprétation entre les parties, 
ces dernières, en premier lieu, s'obligent à une conciliation afin d'apporter une résolution amiable. 

En cas, d'échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 1 'interprétation ou sur 

l'application de cette convention devra être porté devant le Tribunal Administratif de Lille sis 5 rue 

GEOFFROY ST-HILAIRE CS 62039 LILLE Cedex 59014. 

Fait à Québec............. le .07-10-24................ . 

En trois exemplaires 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé, bon pour accord » 

Franck BOUCOURT, 
Photographe-auteur, 

Contrat de cession droits d'auteur entre Franck BOUCOURT et la Ville de Maubeuge 
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Lu et approuvé bon pour accord
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